
 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 25 juin 2018 

Nombre des Membres en exercice : 78 

 
 

OBJET :  2018-04-40 – ENVIRONNEMENT (8.8) – ADHESION AU G.R.A.I.E. DANS 

LE CADRE DE LA MISSION DE LUTTE CONTRE LES POLLUTION DISPERSEES 

 

DATE DE CONVOCATIO N  :  18  JUIN 2018  

 

DATE DE L ’AFF ICHAGE  :  2  JUILLET 2018  de l’extrait de Délibération 
 
 

Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion au 

1er étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice CHARTREUX, 

Président. 

 

 
 

 
 
 
 

Etaient  
présents :  

Yvan TARDY, Jean-Louis CLAUDON, André FONTANA, Gérald LIOUVILLE, Jean-Luc LELIEVRE, Elisabeth 

POIRSON ayant la suppléance de Claude MANET, Jean-Luc STAROSSE, Emmanuel PAYEUR, Bernard FABING, , 

Fabrice CHARTREUX, Laurent GUYOT, Francis SIEDLECKY, Roger SILLAIRE ayant la procuration de Yolande 

AGRIMONTI, Christophe MAURY, Isabelle GUILLAUME, Patrice KNAPEK, Alain BLUEM ayant la suppléance 

d’André MAGNIER, Michèle PILOT (à compter de la 2018.04.19bis), Philippe MONALDESCHI (ayant la procuration de 

Michèle PILOT jusqu’à la 2018.04.19), Isabelle GASPAR, Bruno BECK, Bernard DROUIN, Raphaël ARNOULD, Gérard 

BOULANGER, Corinne LALANCE, Christine THERMINOT, Damien BRASSEUR (départ à la 2018.04.38),  Régis 

MATHIEU, Roger JOUBERT, Thomas MIGOT, Chantal PIERSON ayant la procuration de Jean-François SEGAULT, 

Bernard DEPAILLAT, Philippe HENNEBERT, Patrick MOUROLIN ayant la suppléance de Jean-François MATTE, 

Kristell JUVEN, Patrick FLABAT, Gérald ERZEN, Xavier RICHARD, Alde HARMAND (à compter de la 2018.04.07), 

Jorge BOCANEGRA ayant la procuration de Lydie LEPIOUFF, Olivier HEYOB ayant la procuration de Christine 

ASSFELD LAMAZE, Fabrice DE SANTIS, Marie VIOT ayant la procuration de Catherine BRETENOUX, Alain 

BOURGEOIS ayant la procuration de Gérard HOWALD, Catherine GAY, Mustapha ADRAYNI ayant la procuration de 

Lucette LALEVEE, Claudine CAMUS, Guy SCHILLING, Fatima EZAROIL ayant la procuration de Malika GHAZZALE, 

Etienne MANGEOT ayant la procuration de Jean-Robert GORCE, Thierry BAUER, Marie-Jeanne CHRETIEN ayant la 

procuration de Patrick THIERY, Alain COCUSSE, Denis PICARD, Christelle AMMARI, Dominique PERRIN (à compter 

de la 2018.04.08), Jean Pierre COUTEAU.         

 

Etaient 
excusés : 

Thierry COLLET, Claude MANET, Jean-François SEGAULT, Yolande AGRIMONTI, Jean-Robert GORCE, André 

MAGNIER, Michel NOISETTE, Patrick THIERY, François MANSION, Jean-François MATTE, Lydie LEPIOUFF, 

Christine ASSFELD LAMAZE, Catherine BRETENOUX, Lucette LALEVEE, Gérard HOWALD, Malika GHAZZALE. 

 

Avis de 
procuration :  

Du début à la 2018-04-19 : 11 procurations. De la 2018-04-19b à la fin : 10 procurations.  

Avis de 
suppléance : 

3 suppléances. 

Secrétaire 
de séance : 

Mustapha ADRAYNI 

Nombre de 
présents : 

Du début à la 2018-04-06 : 53 présents. A la 2018-04-07 : 54 présents. De la 2018-04-08 à la 2018-04-19 : 55 présents. De la 

2018-04-19bis à la 2018-04-37 : 56 présents. De la 2018-04-38 à la fin : 55 présents.  

 

Nombre de 
votants : 

Du début à la 2018-04-06 : 64 votants. Pour la 2018-04-07 : 65 votants. De la 2018-04-08 à la 2018-04-37 : 66 votants. De la 

2018-04-38 à la fin : 65 votants. 

 



 

 

Suite à la mise en place de l’opération collective de lutte contre les pollutions dispersées, accompagnée 

par l’Agence de l’eau Rhin-Meuse, il est proposé une adhésion de la CC2T au G.R.A.I.E. Le tarif annuel 

de cette adhésion est de 428 € pour la Communauté de Communes Terres Touloises (en tant que 

personne morale). 
 

Le G.R.A.I.E. est une association créée en 1985 qui vise à mobiliser et mettre en relation les acteurs 

autour de la gestion de l’eau, et à contribuer à la diffusion des informations et des résultats de recherche 

dans ce domaine, sur les aspects juridiques, méthodologiques et techniques. Il regroupe près de 300 

adhérents, essentiellement représentants de collectivités territoriales, de bureaux d’études, 

d’organismes de recherche et de services de l’État.  
 

L’action du G.R.A.I.E. vise en particulier à partager une culture commune basée sur la connaissance et 

l'échange d'expériences, afin d'améliorer les pratiques en matière de gestion de l'eau. Son rôle est aussi 

d’élaborer et de présenter des propositions à l’État et aux diverses autorités et partenaires au niveau 

national, afin de bâtir ou de faire évoluer le cadre réglementaire pour la gestion de l'eau sur les 

territoires.  
 

Il représente ainsi un collectif de collectivités, de scientifiques et de partenaires techniques, rassemblés 

par une volonté commune de rechercher les meilleures solutions pour tous.  

L'action du G.R.A.I.E. est liée à notre collectivité par les thématiques suivantes : Eau et 

aménagement, assainissement, eau et santé et milieux aquatiques. 

 

 L'adhésion au G.R.A.I.E. permet : 

- D’intégrer un réseau de proximité des acteurs de l’eau, 

- De participer à certains groupes de travail qui nous intéressent tout particulièrement, 

- De bénéficier de tarifs préférentiels sur les manifestations ouvertes à tous, 

- D’être informé systématiquement des activités de l’association et participer à leur définition. 

- Adhérer au GRAIE permet aussi de faire valoir la représentativité de cette structure au plan 

national, et de contribuer à son bon fonctionnement.  
 

Vu l’avis favorable de la commission Environnement du 31 mai 2018, 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide de : 

 

- Autoriser le Président à adhérer à l'association G.R.A.I.E. en tant que membre adhérent et de 

l’autoriser à signer les différents actes nécessaires à cette adhésion,  

 

- Désigner Monsieur Jean-Luc STAROSSE pour le représenter en tant que titulaire au sein des 

diverses instances de l'association, ainsi que Monsieur Laurent GUYOT en tant que suppléant. 

 

- D'inscrire la cotisation correspondante au budget. 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 
 


